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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-huit septembre à dix-sept heures trente, le 

Conseil de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en 

séance publique à l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François 

CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 21 septembre 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. NOVAC, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BONTEMPS, Mme TURC suppléante de M. BUAT, M. CARON, Mme 

COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, M. 

COUVREUX suppléant de M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, M. 

GARNIER, M. REMY suppléant de M. GUILLEMIN, Mme MOUSSY suppléante de M. 

HOWARD, M. COLLET suppléant de M. HURSON, M. KAHLAL, M. KIHM, Mme LANDREA, 

M. MARIN, M. MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de 

M. NOISETTE, M. OUALI, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. 

PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. 

RONFARD,  Mme SALEUR, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : Mme KREBS, M. RIMBERT, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme DORKEL, M. DROIN, Mme GALICHER, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. HOWARD, M. HURSON, Mme MACQUART, M. NOISETTE, Mme 

SAMOUR, M. SCHILLER, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à Mme DECHANT Mme DORKEL à M. KAHLAL 

M. RIMBERT à M. MARIN Mme GALICHER à M. KIHM 

Mme AUBRY à M. FEUILLET MME MACQUART à M. MATHIEU 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER M. THIERRY à Mme SALEUR 

M. CHEVANCE à Mme PIQUET M. UTKALA à Mme TRAIZET 

Mme CLAUSSE à M. BOSSOIS M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 79-09-2015 
 
ADDITIF AU VOTE DES TAUX DES TAXES D’IMPOSITIONS LOCALES – 
CAPITALISATION DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES – 
EXERCICE 2015 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu la délibération N°16-03-2015 en date du 9 mars 2015 relative au vote des taux 
d’imposition 2015, 
 

Vu la possibilité offerte par l’article  1636 B decies IV du Code Général des Impôts de 
capitaliser la différence entre le taux maximum de droit commun et le taux voté au titre de la 
fiscalité professionnelle unique 2015, 
 

Vu la formule ci-après : 
 

Taux maximum de droit commun 2015 (23.37%) – taux voté 2015 (23.35%) = 0.02% 
  
 Il s’avère que cette différence de 0.02% peut être mise en réserve pour être ajoutée, 
totalement ou partiellement, au taux de CFE voté par le Conseil Communautaire au titre des 
trois prochaines années. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- de décider de mettre en réserve la différence de 0.02%, qui pourrait être ajoutée au 
taux maximum de droit commun qui figurera sur l’état 1259 pour 2016, 

 
- de charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces propositions à 
l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 


